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Rappel : 
Le règlement intérieur du dojo s’applique également à l’espace musculation. 
L’activité est accessible à partir de 16 ans (avec autorisation parentale pour les mineurs). 

Article 1 : ACCES A LA SALLE 

La salle est exclusivement accessible aux adhérents. Pour accéder à la salle de musculation, les adhérents 
devront : 

- Porter des chaussures de sport propres (uniquement réservées à la salle). 
- Porter une tenue de sport (pas de jeans, chemise…) 
- Se munir d’une serviette et d’une bouteille d’eau. 

Les chaussures seront changées avant l’accès à la salle (dans les vestiaires). 

Article 2 : HYGIENE 

Chaque utilisateur est tenu de veiller à une hygiène vestimentaire et corporelle avant tout usage. Une serviette 
doit être disposée sur chaque appareil (selle de vélo, rameur, banc etc…) lors des exercices par mesure 
d’hygiène et pour éviter de détériorer le matériel. Il est également obligatoire de désinfecter chaque appareil 
après utilisation. 

Article 3 : SECURITE 

Etant donné que la pratique de la musculation s’effectue sans surveillance, la présence de deux utilisateurs au 
minimum est fortement recommandée. 
Les appareils devront être utilisés selon les conditions prévues.  
En cas d’anomalie sur les appareils, ils ne devront pas être utilisés et il convient de le signaler au Comité 
Directeur. 
Pour des raisons de sécurité, la présence d’enfant de moins de 16 ans est interdite. Aucune dérogation ne 
sera acceptée.  
En cas d’accident, il faut prévenir le professeur de judo présent. 

Article 4 : ENTRETIEN DES LOCAUX 

Après emploi, le matériel doit être rangé par l’utilisateur. Les poids doivent être impérativement déchargés des 
barres ou des appareils. Il appartient à chacun de participer et de veiller au respect de cette règle pour l’intérêt 
de tous.  
Avant de quitter la salle, veillez à l’extinction des lumières et la fermeture des velux. La salle devra être laissée 
en parfait état de propreté, des poubelles sont à disposition, prévues à cet effet. 
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Article 5 : COMPORTEMENT 

La salle étant utilisée par plusieurs personnes, il convient de respecter les autres utilisateurs et de mettre le 
téléphone en mode « muet » pour ne pas perturber les autres. 

Article 6 : RESPONSABILITES ET SANCTIONS  

Les utilisateurs sont responsables des dommages volontaires causés aux installations et les frais de remise en 
état sont à leur charge. 
Les utilisateurs sont responsables des accidents qu’ils peuvent causer aux autres pratiquants lors de 
l’entrainement. 
Le Club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets personnels.  
Tous les utilisateurs devront se conformer au présent règlement. 

Toute personne se faisant remarquer par une mauvaise conduite, des propos incorrects ou non-respect du 
règlement pourra être exclue temporairement ou définitivement sur décision du Comité. 

Le Comité du Judo Club de St Julien-Lès-Metz. 


